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BIBLIOGRAPHIE.

Le tir de l'infanterie a gründe portee et l'estimation des distances au 'point de
vue militaire. Telemetre Roksandie. (l'ber den Werth des Infanterie-Feuers
auf grossen Distanzen und über Distanzschielzen und Distanzmessen in militae-
rischer Beziehung. Distanzmessen von Roksandie. — Von C. Grossman und
.1. Duchek, Art. Oberlieul. — Wien, 1876. Seidel et Sohn. Br. in-8" mit 2 Tafeln.)
Preiss 1 M. 20 Pf.

Dans une premiere parlie de celte brochure, l'auteur combal la doclrine
qui s'oppose, en principe, au tir ä grande distance avec l'infanterie, sousprötexle
du gaspillage qui en rösulte trop souvent pour les munitions. 11 rappelle plusieurs
circonslances de la derniöre guerre oü les iroupes francaises ont ouvert, non sans
succös, le feu ä une portee de 800m a i200m, et cite, entre autres, la dösas-
treuse allaque de Saint-Privat oü la garde prussienne, s'avancant imprudemment
en masses profondes, fut recue ä 1200m parun feu si meurtrier qu'en dix minutes
il mit environ six mille hommes hors de combat.

L'auteur conclut de ces exemples et d'une sörie trös complete de rösultals de

tir (joints ä la brochure) obtenus avec le fusil Werndl, lant avec la munilion
d'ordonnance qu'avec une munition renforcöe (pioject. 24 gr. charge 5 gr. vitesse
initiale 440'", distance 800 ä 220 pas), que le lir ä grande porlee doit elre soi-
gneusement exerce el qu'il peul rendre de grands services dans quelques cas donnös.

Ces cas seraienl les suivants :

Lorsque lc but prösente une grande surface, parliculierement en profondeur,
que les dispositions tacliques permettcnl une döpense exceptionnelle de munilions,
que la distance est connue ou estimöe avec exaetitude, enfin lorsque les circonstances

almosphöriques sont favorables au tir.
L'auleur passe en revue les divers ölömenls dont il faut tenir compte pour

assurer au tir toule l'efficacite possible ei msisie, en parliculier, sur l'iufiuence capitale

de la juste appreciation do la distance pour le tir ä grande portöe.
Ceci posö, l'auteur esl amenö lout naturellement, dans une seconde partie, ä

trailer de l'estimalion des distances, de Pulilitö d'un instrument servant ä calculer
les dislances, et enfin ä exposer la theorie et le fonclionnement du telemetre
Roksandie.

II est hors de doute qu'un bon lölömetre peul rendre d'excellents services pour
regier le lir, spöcialement de l'infanterie; mais on en est encore ä chercher un
instrument qui soit ä la fois peu encomhranl, point delical, d'une leclure facile et

rapide, suffisamment precis et d'une application generale. Le lölömetre Le Bou-
berge, entre aulres, donl nous nous oecupions d'autre part, ici möme, satisfait ä

plusieurs de ces conditions saus repondre ä la derniere; aussi est-il a souhaiter

que le telemetre Roksandie soit prochainement soumis ä des epreuves sörieuses.
Nous dirons quelques mots de ce dernier instrument :

Des telömölres dörives de la Stadia et proposös ces derniöres annöes, les uns
calculent la dislance au moyen d'une base constante et la lecture d'un angle, les

autres au moyen d'un angle constant et le mesurage d'une base. Le telemetre
Roksandie se ratlache ä ce dernier groupe ; ä cerlains egards il rappelle le

telemetre Gauthier, mais son maniement nous parait devoir etre ä la fois plus
pratique et plus rapide.

L'instrument est ires portatif et est manceuvre par un seul Operateur, c'est lä

son grand merite; il esl compose d'une lunette de dix centimötres de long, portee
sur un manche ä main ; l'intörieur de la lunetle esl muni d'un jeu de miroirs per-
mettant d'observer successivement (par un mouvement du second miroir) l'image
du but reflechi ä 90° et ä un angle 90" -+- a. Au-dessus du second miroir, une
ouverture permet ä l'opörateur de fixer un poinl de mire bien apparent sur la

ligne de l'image du but reffechi ä 90°.
L'observation a lieu comme suit: L'opörateur fixe ce dernier point et marche
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dans sa direclion ; les deux images se deplaceiit latöralement et il fail halle ä

Pinstant oü l'image correspond ä l'angle 90 -4- a se supperpose ä la direclion
primitive de l'image röfiechie ä 90". La dislance parcourue serl de base de
triangulation el l'angle a, constant pour un meme instrument, est calcule de teile
sorle que la longueur de la base soil ä la distance ä estimer dans un rapport 4'100,
'/so ou '/so- Dans le premier cas, par exemple, une base mesuree de 12 pas ou
9 mölres eorrespondrail ä une dislance de 1200 pas ou 900 mölres II serail
possible de construire un instrument donl l'angle a serail variable el se graduerait ä

volonte pour l'une ou l'aulre des trois bases; loulefois l'inventeur a prefere
simplifier le mecanisme et etablir Irois modeles differents, l'un pour Parlillerie (base
Vioü)' 'e deuxiöme pour l'infanlerie (base {/-n\ le Iroisiöme pour les Operations
geodesiques. La pröcision des indications augmenle naturellement, tandis que la

rapiditö de Popöration diminue avec le rapport de la base ä la dislance.
Au dire de l'auteur, im observaleur convenablement exerce, muni de l'instrument

ä base lji00, peut operer en une minute el avec une erreur moyenne de 5 °/0
de la distance. Ce rösultat serail satisfaisant : mais, pour le dire en passant, il eüt
öle utile de le faire ressorlir d'un certain nombre de protocoles d'experiences :

l'auteur a negligö de donner. ne li'it-r,e qu'un rösumö, comme piöce 5 l'appui ;

c'est une vöritable lacune dans son expose.
Ajoclons en terminant que, le löleniölre Roksandie n'echappe pas ä un döfaul

commun ;i d'aulres instruments appartenanl au meine type; l'image deux fois
röfiechie perd de sa nettele, ce qui revient h dire que l'observalion n'est bonne
qu'ä la condition d'un poinl de mire bien eclaire.

Les secrets d'Etat ilmis le gouvernement constitutionnel, par le gönöral Lamar-
mora; Florence, 1877. Une broch. in-8".
Cette nouvelle publicalion de l'illuslre general fait suile ä celle. de 187." : Un

po piü di luce (un peu plus de jour sur les evenements de 1866; guerre ilalo-
prussienne contre l'Autriche; Custozza et Sadowa). Elle a pour bul de combatlre
l'article 196 du nouveau code pönal qu'ont adoptö les sönateurs en 1873-76,
mais qui n'est pas encore approuve par les depules. D'apres cet arlicle, on puni-
rait trös severement Pappropriation et la publicalion des documents d'Elal

Le general divise son öcrit en deux parlies 1" partie, la presentation de l'article

a blosse la justice (ä son egard spöcialement) ct a compromis la dignitö
nationale; 2e partie, l'adoption de cel article serait conlraire au statul, qui n'admet
pas les secrels d'Etat dans le sens des auteurs du code nouveau.

Les trois premiers chapitres sont intitulös :

1° Faiblesse de nos ministres (cabinet Minghelli-Venosla);
2° Prepotence du chancelier allemand Bismark :
Z° Persecutions des agents prussiens (conlre Lamarmora).
M. Lamarmora insiste sur cetle idöe, qu'en 1866, l'alliance de l'Italie, malgrö

la defaile de Custozza, a ötö d'un interet capilal pour la Prusse.
« Si la Prusse, dit-il, a rendu un grand service ä l'Italie, l'Italie en retour a

rendu ä la Prusse et ä l'Allemagne un service immense. »

« Sans l'alliance avec l'Italie, la Prusse n'aurait pas ose alors declarer la

guerre ä l'Autriche. »

M. de Bismark est aecuse de nouveau d'avoir oublie son allie italien quand, le

26 juillei 1866, furent signöb ä Nikolsbourg les pröliminaires de paix : on lit
encore : « L'Ilalie, ainsi abandonnöe, se trouvait seule aux premiers jours d'aoüt,
vers l'Isonzo, eu face de l'armee aulrichienne encore maitresse de loutes les
forteresses. »

Le gönerai insiste sur la disposilion oü ötait M. de Bismark, avant les succös
prussiens de 1866, de ceder des territoires 5 la France; mais il ne donne pas des
elements d'appreciation aulres que ceux de son livre Un po piü di luce.



— 52 —

Le gönöral döclare qu'en 1870, apres avoir ötö, au debul, tres contraire ä une
immixtion de l'Italie dans la guerre franco-allemande, il eut ensuile personnellement

des impressions difförentes : « Je döclarerai franchement qu'il esl tres vrai
que, interpelle ä ce sujel (probablement au moment du fameux voyage patriolique

de M. Thiers), je fus de ceux qui auraient volontiers aide la France lorsque,
ä la suite de ses premiers desaslres, eile fut menacee d'un demembrement. >»

Dans le chapilre III, intitule : Persecutions des agents prussiens, l'auteur
revient sur cette idöe que M. de Bismark n'a pas pardonne ä l'Italie de lui avoir
ötö trop utile en 1866.

« Nous elions coupables d'avoir remis en seile le comte de Bismark par notre
note du 27 avril (1866), dans laquelle s'annoncait ä l'Europe la mobilisation de
notre armöe. »

C'est aussi dans ce chapitre III qu'il se plaint trös amöremeul des tracasseries
dont il fut l'objet, apres la guerre, de la part des agents et des journalistes que
M. de Bismark soudoyail ä Florence. « Ses emissaires, deseendus en Italie comme
une vraie bände noire, me faisaient, dans les journaux et dans des libelles, une
guerre sans piliö. »

La presse italienne semble assez unanime ä deplorer celte nouvelle publication
de l'honorable general.

Kncouragee par I'accueil fait ä sa circulaire relative au Portefeuille militaire a
l'usage des officiers et sous-officiers de l'armee suisse, la LIBRAIRIE J. Sandoz a
döcidö de prolonger jusqu'ä fin courant la souscriplion au dit ouvrage, au prix de
1 fr. 75. — Les officiers et sous-officiers qui n'auraient pas encore envoye leur
bulletin de souscription, sont invitös ä le faire sans retard. Car ce Portefeuille est,
ainsi qu'il le porte sur sa couverture, un vöritable Vademecum indispensable ä

notre armöe, et une fois en librairie le prix en sera augmentö.
Nous avons sous les yeux le Portefeuille militaire. C'est un pelit volume., fort

coquet, contenant des nolices tres döiailiees sur la tactique et des notices sur ie
terrain. Nous ne pouvons que le recommander ä toute l'armee suisse

Circulaire aux autorites militaires des cantons.
En execution du postulat rendu par la haute Assemblee födörale, le 25 döcembre

1876, le Conseil föderal a, dans sa seance du 26 du meme mois, pris la decision

suivante au sujel de la vente des munitions:
1° A partir du 1er janvier 1877, les döbitants patenies de munitions sont tenus

de vendre au prix de fr. 66 (soixante-six francs) le mille, aux socieles de lir en
Suisse. les carlouches ä balle de petit calibre.

2° A cet effet, la munilion leur sera livree, par le depöl föderal des munilions,
au prix de fr. 63 50 (soixante-trois francs cinquanle Centimes) le mille.

5° Pour les livraisons ä l'etranger, les cartouches seront fournies aux döbitants

par le depöl fedöral des munitions, au prix de fr. 71 (septante-un francs) le

mille.
4° Le credit de fr, 110,000 allouö au budget de 1877 pour les encouragements

aux sociötös de tir, est porle ä fr. 145,200.
5° L'article 6 de l'ordonnance du 17 janvier 1876 esl moditiö comme suit:
« L'administralion militaire prend ä sa charge :

« b. Par le budget « Depot des munilions » la provision sur la venle des

n carlouches, ä raison de fr. 2 50 le mille ».
6° La munition pour les öcoles el cours mililaires de cette annöe sera porlee en

compte au meme prix que pour l'annee derniöre.

En portant celte decision ä votre connaissance, nous vous faisons en oulre
remarquer que les prix ont öle fixes sur les bases suivantes :
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